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Quoi de neuf pour les contrats Signature Sélect Idéal Manuvie

Changement de nom de fonds

Le 1er mai 2025, le fonds sous-jacent du Fonds équilibré durable Franklin Brandywine global Idéal a été renommé 
Fonds équilibré Franklin Brandywine global. Par conséquent, le 23 juin 2025 (ou vers cette date), nous avons 
renommé le fonds en Fonds équilibré Franklin Brandywine global Idéal.

Il n’y a pas d’autres changements apportés au fonds.

Fusion de fonds sous-jacents avec report d’impôt et changement de nom

Le 9 mai 2025, le fonds sous-jacent Fonds mondial d’actions et de revenu CI a fusionné avec le Fonds mondial 
de croissance et de revenu CI. En conséquence, le Fonds mondial d’actions et de revenu CI Idéal a été renommé 
le Fonds mondial de croissance et de revenu CI Idéal, avec la même cote de risque et un objectif d’investissement 
sensiblement similaire. De plus, la répartition des actifs est passée de Équilibré tactique à Équilibré mondial 
neutre. Les frais de gestion ainsi que le ratio de frais de gestion demeurent inchangés.

Changement de nom de fonds

Le 6 décembre 2024, le fonds suivant a changé de nom :

Ancien nom Nouveau nom

Fonds canadien équilibré Franklin Bissett Idéal Fonds canadien équilibré Franklin Idéal

Ce changement de nom est la seule modification apportée au fonds susmentionné. L’objectif de placement, la stratégie 
de placement et la cote de risque demeurent les mêmes. Le frais de gestion ainsi que le ratio de frais de gestion 
demeurent également inchangés.

Fusion des fonds sous-jacents avec report d’impôt le 6 décembre 2024

À compter du 6 décembre 2024, le Fonds mondial équilibré durable Templeton Idéal (fonds distinct) n’investira plus 
dans le Fonds mondial équilibré durable Templeton mais investira désormais dans le Fonds équilibré durable Franklin 
Brandywine global.

À la suite de la fusion des fonds sous-jacents, le fonds distinct sera renommé Fonds équilibré durable Franklin 
Brandywine global Idéal - un fonds ayant le même objectif de placement et la même cote de risque. Le frais de gestion 
ainsi que le ratio de frais de gestion demeurent également inchangés.

Vous trouverez tous les détails sur les fonds concernés dans l’outil Prix et rendement.

La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie) est l’émettrice des contrats de fonds distincts Manuvie et est garante de leurs dispositions de 
garantie. Manuvie, le M stylisé, et Manuvie & M stylisé sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont utilisées 
par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence.

https://www.manulifeim.com/retail/ca/fr/investments/segfunds-gias-annuities#tab-panel-segregated-funds
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